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feux ne doivent pas être montrés en même temps que le fanal autorisé par le
paragraphe b) de la présente règle.

d) î) Un navire à voile de longueur inférieure à 7 mètres doit, si possible, montrer
les feux prescrits aux paragraphes a) ou b) de la présente règle mais, s'il ne le
fait pas, il doit être prêt à montrer immédiatement, pour prévenir un
abordage, une lampe électrique ou un fanal allumé à feu blanc.

ii) Un navire à l'aviron peut montrer les feux prescrits par la présente règle
pour les navires à voile mais, s'il ne le fait pas, il doit être prêt à montrer
immédiatement, pour prévenir un abordage, une lampe électrique ou un
fanal allumé à feu blanc.

e) Un navire qui fait route simultanément à la voile et au moyen d'un appareil
propulsif doit montrer à l'avant, à l'endroit le plus visible, une marque de
forme conique, la pointe en bas.

Règle 26

Navires de pêche

a) Un navire en train de pêcher ne doit, lorsqu'il fait route ou lorsqu'il est au
mouillage, montrer que les feux et marques prescrits par la présente règle.

b) Un navire entrain de chaluter, c'est-à-dire de tirer dans l'eau un chalut ou autre
engin de pêche, doit montrer:

i) deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, le feu supérieur étant vert
et le feu inférieur blanc, ou une marque formée de deux cônes superposés
réunis par la pointe; un navire de longueur inférieure à 20 mètres peut, au
lieu de cette marque, montrer un panier;

ii) un feu de tête de mât disposé à une hauteur supérieure à celle du feu vert
visible sur tout l'horizon et à l'arrière de celui-ci. Les navires de longueur
inférieure à 50 mètres ne sont pas tenus de montrer ce feu, mais peuvent le
faire;

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au présent paragraphe, des feux
de côté et un feu de poupe.

c) Un navire en train de pêcher, autre qu'un navire en train de chaluter, doit
montrer:

i) deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, le feu supérieur étant
rouge et le feu inférieur blanc, ou une marque formée de deux cônes
superposés réunis par la pointe; un navire de longueur inférieure à 20
mètres peut, au lieu de cette marque, montrer un panier;

ii) si son engin de pêche est déployé sur une distance horizontale supérieure à
150 mètres à partir du navire, un feu blanc visible sur tout l'horizon ou un
cône, la pointe en haut, dans l'alignement de l'engin;

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au présent paragraphe, des feux
de côté et un feu de poupe.

d) Un navire en train de pêcher à proximité d'autres navires peut montrer les
signaux supplémentaires décrits à l'Annexe Il du présent Règlement.


